
 
 
 
 

 
 
 
 
SÉANCE DU CONSEIL 
 
 
 
Le lundi 1er février 2010, à 18 h 30 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 
 
 
1. Période de questions 
 
2. Période d’information 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
4. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 18 janvier 2010 
 
 

FINANCES 
 
5. Aéroport de Saint-Hyacinthe – Subvention (CP100125, art. 20) 
 
6. Approbation des comptes (Liste, analyse des comptes) 
 
 

GÉNIE 
 
7. Prolongement du réseau d’égout sanitaire – Chemin Giard – Demande au 

ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  
 
8. Prolongement du réseau d’égout sanitaire – Chemin Giard – Entente  
 
 

LOISIRS 
 
9. Réseau cyclable – Aménagement du tronçon Bienville à Bourdages Sud – 

Mandat 
 
 

RESSOURCES HUMAINES 
 
10. Ressources humaines - Personnel non syndiqué – Indexation 2010 

(CP100125, art. 23) 
 
11. Ressources humaines – Technicien en aménagement du territoire – 

Ouverture de poste 
 
 

URBANISME 
 



12. Plans d’implantation et d’intégration architecturale – Approbations 
(CP100125, art. 9, points 1.6.1, 1.7.1, 1.8.1, 1.9.1, 1.9.2, 1.9.3, 1.14.1.1 et 
1.10.1) 

 
 

SERVICES JURIDIQUES 
 
13. Exemption de taxes – L’Association des parents des enfants handicapés 

Richelieu-Val-Maska (CP100125, art. 25) 
 
14. Lot P 2 256 924 et autre – Ministère des Transports – Création et annulation 

de servitudes 
 
15. Lots P 1 702 595 et P 1 702 597 (chemin du Rapide-Plat Nord) – Société 

Rainville & Frères S.E.N.C. et autres – Tolérances par la Ville 
 
16. Lot P 1 840 898 (chemin du Rapide-Plat Sud) – Les Porgreg inc. – Tolérance 

par la Ville 
 
17. Lot 3 515 966 (parc industriel Théo-Phénix) – Prorec inc. – Vente par la Ville 

(CP091214, art. 16) 
 
 
18. DOCUMENTS DÉPOSÉS 
 

Le Conseil prend acte du dépôt des documents suivants : 
 
A) Liste des salariés non permanents embauchés par la Ville de Saint-Hyacinthe 

(en vertu de l'article 73.2 de la Loi sur les cités et villes); 
 
B) Avis de la Régie des alcools, des courses et des jeux relativement à la 

demande de permis pour L’Escabèche Restaurant. 
 
 
19. Levée de la séance 


